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ARTICLE 5

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 11, substituer aux mots : :

« peuvent faire »

le mot : 

« font ».

II. – En conséquence, à la troisième phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« peuvent formuler »

le mot : 

« formulent ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir un débat au Parlement à l'occasion de changements de convention 
stratégique, ou d'avenant à ces conventions.


